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ARTICLE 5

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« À tout moment, la proposition de résolution peut être retirée par ses signataires. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin qu’une proposition de résolution dénaturée par rapport à son sens initial ne soit mise
aux voix, ses initiateurs doivent pouvoir la retirer à tout moment.


